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Cette présentation est basée sur les recherches que j’ai effectuées lors de la rédaction de ma thèse de 

droit soutenue en novembre 2012. J’ai tenté d’appréhender les différents conflits d’usage en mer, ceux 

en rapport avec le trafic maritime. Les conflits d’usage que nous aborderons sont ceux qui surviennent 

de la concurrence pour l’utilisation de l’espace maritime. Après avoir identifié quels sont ces conflits 

ainsi que les solutions existantes et mises en œuvre jusqu’à présent, nous nous pencherons sur 

quelques solutions possibles.  

 

I. LES CONFLITS D’USAGE 

La nécessité de résoudre les conflits d’usage provient, en partie tout du moins, d’une forte pression 

environnementaliste. Il est nécessaire de résoudre ces  conflits d’usage afin de limiter le risque 

d’accidents, et par conséquent de limiter le risque de pollution accidentelle. Il existe un potentiel accru 

de conflits d’usage du fait de l’utilisation et de l’invasion, par de nouveaux utilisateurs,  de l’espace en 

mer occupé précédemment par les utilisateurs traditionnels.  De plus, ces derniers ont été affectés par 

leur propre évolution. La mer doit maintenant être partagée. Selon Michael GREY du Lloyd’s List, 

« c’est notre attitude envers la mer "partagée" qui est nouvelle, et vraiment encourageante. » 1 

A. Les utilisateurs traditionnels 

Les utilisateurs traditionnels sont la pêche et le transport maritime. Durant des siècles, ils ont bénéficié 

d’une liberté de navigation quasi totale en haute mer. Ils n’ont été soumis au pouvoir de l’Etat côtier et  

à une quelconque limitation que dans une étroite zone côtière. 

a)   L’exploitation des ressources halieutiques 

La pêche, jusqu’à une époque récente, a été l’utilisateur prédominant, sinon le seul utilisateur, de 

l’espace maritime proche du littoral. Elle doit, maintenant et de plus en plus, faire face à de nouveaux 

utilisateurs. Cet aspect est important car l’exploitation des ressources halieutiques est perçue comme 

l’une des activités industrielles les plus dangereuses et que la plupart des accidents mortels que connait 

cette activité provient d’abordages en mer.2  

b) Le transport maritime 

Le transport maritime a traditionnellement bénéficié du concept de “free flow of shipping”. L’idée de 

liberté de la navigation existait déjà sous l’Empire Romain. Elle est revenue avec force en 1609 et 

GROTIUS plaidant pour une liberté absolue. La controverse est animée en 1635 par John SELDEN. 

Ce principe est à nouveau mis en avant, à la fin du XXVIIIe  et au début du XIXe, afin de servir les 

grandes nations du shipping. Il a subi une érosion constante causée par des attaques de toutes parts, 

que ce soit le contrôle anti-pollution effectué par l’Etat côtier ou bien les mesures de sûreté contre la 

piraterie ou le terrorisme.3 Il fait maintenant face à la réduction de l’espace maritime disponible. 
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B. Les nouveaux utilisateurs 

Les nouveaux utilisateurs peuvent être perçus comme des obstacles à la navigation par les utilisateurs 

traditionnels. Certains de ces nouveaux utilisateurs occupent l’espace maritime de manière permanente 

et excluent de facto les autres utilisateurs. D’autres sont des obstacles mobiles, tels les navires de 

plaisance ou les dragues utilisées pour l’exploitation des granulats marins, ce qui rend ainsi temporaire 

la concurrence pour l’appropriation de l’espace maritime.  

Des facteurs juridiques aggravent la situation. Durant des siècles, la navigation a été l’utilisation 

principale de l’espace maritime et le droit de la mer la protégeait. Cependant, avec la nouvelle 

Convention sur le droit de la mer, la  Convention de Montego-Bay, les choses ont évolué.4 La libre 

circulation du transport maritime a peut-être été préservée mais l’exploitation économique des  

ressources océaniques, ainsi que les pouvoirs des Etats côtiers, ont été favorisés.  

La demande énergétique mondiale a été multipliée par un facteur de 2,4 de 1970 à 2010 et, si cette 

demande est maintenue, elle sera multipliée par 2 entre 2010 et 2050. Une partie de l’augmentation 

consécutive de production d’énergie se déplacera vers la mer. Cela est la conséquence d’une 

production terrestre devenant insuffisante, ou plus difficilement acceptable de l’opinion publique.  

a)   Les différents types de production d’énergie offshore  

Il existe différentes manières d’extraire de l’énergie en mer. Celle qui vient immédiatement à l’esprit 

est la production offshore de gaz et de pétrole. En Europe, celle-ci est principalement localisée en Mer 

du Nord.  

Les énergies marines renouvelables (EMR) sont une autre manière bien plus récente d’extraire de 

l’énergie en mer. Ces EMR comprennent l’énergie produite à partir des champs éoliens offshore, des 

hydroliennes et les dispositifs déployés à la surface de la mer qui récoltent l’énergie des vagues ou de 

la houle tel le Pelamis.5 

b) Le développement des EMR 

Selon David PUGH, écrivant à propos des EMR dans un rapport de 2008 publié par The Crown 

Estate, « Il s’agit d’un pan économique maritime nouveau, en développement rapide et qui va devenir 

de plus en plus important. »6 

Le développement de la production d’énergie offshore est la conséquence d’une demande énergétique 

en progression et de la raréfaction des réserves d’énergie fossiles à base d’hydrocarbures. 

Il s’agit également, pour les EMR, de la conséquence d’une prise de conscience accrue du public et 

des Gouvernements, de la dimension environnementale.  



3 / 15 
 

Il s’agit aussi d’une conséquence directe des dispositions contenues dans diverses Conventions 

internationales plus ou moins récentes, relatives à la protection de l’environnement.  

Tout a commencé à Stockholm en 1972, avec la Conférence des Nations-Unies sur l’environnement 

humain (CNUEH), et le rapport BRUNDTLAND introduisant le concept de développement durable 

basé sur 3 piliers ; social ; économique; écologique.7  

Puis, en 1992, on assiste au Sommet de la Terre, la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 

et le développement (CNUED) ; aussi connue comme la Conférence de Rio. Un des résultats de la 

Conférence est  l’ouverture à signatures de deux Conventions internationales, l’une d’elles étant la 

Convention cadre des Nations-Unis sur le changement climatique (CCNUCC) imposant aux nations 

industrielles une réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre aux niveaux de 1990.8  

La suite logique est le Protocole de Kyoto de 1997, qui, contrairement à la CCNUCC, est 

juridiquement contraignant et impose des objectifs spécifiques par État.9 L’Union européen est Partie 

au Protocole et l’a approuvé en 2002.10  

Afin d’atteindre les objectifs fixés, la Commission européenne a fait adopter, en 2001, la Directive 

2001/77/CE relative à la promotion de l'électricité produite à partir de sources d'énergie 

renouvelables sur le marché intérieur de l'électricité.11 Elle a été abrogée et remplacée en 2009 par la 

Directive 2009/28/CE.12 

Pour la Commission, en 2008, l’éolien en mer « peut contribuer notablement à la réalisation des trois 

objectifs clés de la nouvelle politique de l’énergie, à savoir réduire les émissions de gaz à effet de 

serre, assurer la sécurité d'approvisionnement et améliorer la compétitivité de l'UE. »13  

Divers pays européens ont commencé, certains depuis longtemps déjà, à développer la production 

d’énergie offshore. Pour la plupart d’entre eux  l’expansion semble s’accélérer et le nombre et la taille 

des champs offshore apparait suivre une courbe exponentielle.  

Par exemple, le Royaume-Uni avait démarré en décembre 2000 le “Round 1” des développements de 

champs éoliens offshores avec juste 1 gigawatt. Le “Round 3” a débuté en 2008, avec 33 gigawatts 

supplémentaires, pour atteindre un objectif total de production au-delà de 40 gigawatts.14  

La Directive de 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 

renouvelables, mentionne désormais spécifiquement l’énergie des océans à son considérant (11). Elle 

devrait être inclue « dans le calcul de la part de l’énergie produite à partir de sources renouvelables. » 

Cependant, au vu des projets apparaissant un peu partout, les EMR peuvent être la source de 

difficultés diverses et variées. 
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c)   Les problèmes créés par les EMR 

Les EMR peuvent limiter les impacts visuels et sonores des champs éoliens terrestres,  et aussi 

participer à la limitation des gaz à effet de serre, mais ils peuvent également avoir des impacts négatifs 

spécifiques tels les conflits d’usage impliquant le transport maritime et la pêche. 

Le premier problème rencontré est celui de l’utilisation de l’espace maritime occupé par les EMR de 

manière permanente, excluant ainsi les autres utilisateurs. Cela peut entrainer un déroutement du trafic 

maritime et ainsi augmenter la consommation de combustible et donc les coûts de transit. D’autres 

problèmes rencontrés sont relatifs à la sécurité en mer.  

La présence de champs éoliens offshores à proximités des approches portuaires, du point 

d’embarquement du pilote, des zones de mouillage, des routes principales de navigation et/ou des 

dispositifs de séparation du trafic (DST) peut être un détriment à la sécurité maritime. Un projet isolé 

constitue un obstacle permanent à la navigation qui peut être évité et n’a normalement qu’un impact 

limité. Cependant, la multiplication de vastes projets peut avoir un effet cumulatif, handicapant pour la 

sécurité maritime, puisqu’elle rend la science de la navigation plus difficile. C’est pour cela que John 

STEVENSON, de la "Chamber of Shipping" britannique, appelait dans un Communiqué de presse de 

juin 2008, à ne pas construire sur les autoroutes, car les parcs éoliens peuvent être des menaces pour le 

trafic maritime lorsque situés trop près des voies de navigation établies.15 

De plus, les grands champs éoliens peuvent avoir un impact sur la performance des radars embarqués 

et à terre. Cela a été démontré, par exemple, à travers les divers essais menés entre 2004 et 2008 pour 

la MCA britannique et par  l’Agence Nationale des Fréquences. Pour la MCA, les navires proches 

d’un champ d’éoliennes pourraient voir leur capacité à se conformer aux règles du RIPAM affectée. 

Les impacts sur les radars basés à terre devient problématique lorsque plus d’un projet est établi dans 

une même zone de surveillance ou lorsque trop proche du radar à cause des effets de saturation.16  

Egalement les autres technologies EMR peuvent être un problème en raison de  leur nature spécifique 

et de la difficulté à les détecter, soit au radar soit à vue, lorsque la mer est agitée.17 Cela est encore plus 

vrai lorsque l’engin flottant s’est détaché et part à la dérive ; il devient alors un obstacle inattendu, 

contrairement à ceux trouvés sur les cartes marines. 

C. L’évolution des utilisateurs traditionnels 

La croissance économique mondiale, combinée à la mondialisation, a vu augmenter substantiellement 

la demande de transport par mer, mode utilisé pour la plupart du commerce international.18 Cela se 

voit aussi à travers les récents développements du transport maritime à courte distance. 

Grace à la technologie moderne, les navires marchands ont aussi considérablement augmenté en taille 

et en vitesse, afin de réaliser des économies d’échelle. 
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a)   La vitesse  

A première vue, la vitesse dans un espace plus encombré peut être perçue comme un problème. 

Certain Chefs d’État ont même émis l’idée de limiter la vitesse des navires dans le détroit du Pas-de-

Calais. L’idée était bancale car nombre de facteurs avait été oubliés, tel le besoin de manœuvrabilité 

ou les dangers d’un « bouchon de trafic » créé dans ce qui serait un goulot d’étranglement.  

Cependant, les navires à grande vitesse peuvent être un problème dans un environnement maritime 

plus dense, mais le RIPAM fournit les solutions.  

b) La taille  

La taille des navires a toujours augmenté. Des années 1960 aux années 1980, les navires citernes 

pétroliers et les vraquiers ont atteint des tailles énormes. De nos jours, c’est au tour des navires porte-

conteneurs d’atteindre des tailles gigantesques. 

En soi, la taille et la vitesse ne devraient pas être un problème, mais dans un environnement saturé cela 

le devient en raison de l’augmentation considérable du risque d’accident. 

II. LES SOLUTIONS EXISTANTES AUX CONFLITS D’USAGE  

Les conflits d’usage ont été identifiés. Ils ont toujours existés, mais de nouveaux conflits, ajoutés à 

l’évolution des précédents, ont renouvelé la problématique et exacerbé le besoin de les résoudre. 

A.  La problématique renouvelée de la concurrence pour l’espace  

Selon Veronica FRANK, les mers européennes sont «  l’une des zones maritimes les plus encombrées 

du monde ».19  

Si, en haute mer, la problématique de l’espace disponible n’est pas avérée, cela est bien différent  dans 

des mes fermées ou semi-fermées et près des côtes. L’espace maritime disponible devient relativement 

plus petit et son utilisation devient de plus en plus difficile, augmentant ainsi le potentiel d’accidents. 

B. Solutions 

Des solutions sont nécessaires pour résoudre ces conflits d’usage afin de permettre un développement 

harmonieux de toutes les activités prenant place en mer. Des solutions sont aussi nécessaires afin de 

conserver des relations humaines civilisées. Une cohabitation durable de ces activités diverses est 

vital. Elles sont aussi juridiquement requises au niveau international car il existe une obligation pour 

les États de ne pas interférer avec les voies maritimes reconnues, essentielles à la navigation.20 

Diverses solutions ont été trouvées, incluant les études environnementales, le balisage, l’organisation, 

et la surveillance du trafic ainsi que la Gestion Intégrée des Zones Côtière, ou GIZC. 
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a)   Les études environnementales  

Les études environnementales sont de 2 types. 

Les études d’impact environnemental, ou EIE, ont été introduites dans l’ordre juridique de nombre 

d’États par application du Principe 17 de la Déclaration de Stockholm issue de la CNUEH de 1972. 

Les EIE ont également été introduites dans l’ordre juridique de l’UE par la Directive 85/337/CEE de 

1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, 

abrogée et remplacée par la Directive 2011/92/UE portant le même nom.21 

Les études stratégiques environnementales, ou ESE, ont été introduites pour compenser les faiblesses 

des EIE. Elles sont conduites plus en amont du projet, par l’Administration, et non pas par les porteurs 

de projet. Elles sont un prérequis aux EIE, pas un remplacement. Les ESE ont été introduites dans 

l’ordre juridique de l’UE par la Directive  2001/42/CE relative à l'évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur l’environnement.22 Une ESE doit être conduite pour tout 

aménagement du territoire, à terre ou en mer.  

Il est à noter que, si la Directive ESE a bien été transposé en droit français, notamment à travers les 

articles L122-4 à L122-12 du Code de l’environnement, il n’existe à ce jour aucune ESE mise en 

œuvre pour les EMR contrairement à ce qui a été fait de manière remarquable au Royaume-Uni.23 

Ces études montrent la nécessité d’une cartographie, utilisant un Système d’Information Géographique 

(SIG) indispensable pour réaliser toute planification et identifier les zones de contraintes en mer. Ce 

sont des zones où les développements d’EMR ne devraient pas être autorisés. Ces études impliquent 

également la nécessité de conduire des évaluations des risques posés à la navigation.24 

b) Le balisage, l’organisation, et la surveillance du trafic  

Le balisage, l’organisation du trafic, et les services de trafic maritime (STM) côtiers ou portuaires, sont 

des instruments mis en place comme mesures mitigatrices des effets de l’aménagement du territoire. 

Cette planification spatiale est celle qui bénéficie aussi bien aux installations offshores qu’à 

l’extraction de granulats marins. Ces mesures ne préviennent pas les conflits d’usages, elles traitent 

leurs conséquences. 

c)   La Gestion Intégrée des Zones Côtière (GIZC) 

Toutes les ESE sectorielles, réalisées pour des espaces maritimes, sont intégrées à travers la Gestion 

Intégrée des Zones Côtière et devraient lui servir d’appui.25  

La notion de GIZC, mise en lumière par les scientifiques en 1989, est apparue en droit international 

avec la Conférence de Rio en 1992 et le chapitre 17 de l’Action 21 adoptée à cette occasion  
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Au niveau de l’Union Européenne une Communication de la Commission européenne du 4 octobre 

2000 a présenté une stratégie pour l’Europe relative à ce qu’elle appelait alors l’aménagement intégré 

des zones côtières (AIZC).26  

Une autre Communication, de 2007, la Commission définit la GIZC comme « Une approche plus 

cohérente et intégrée de l’aménagement et de la gestion des zones côtières (qui) devrait fournir un 

cadre plus propice aux synergies, permettant de réduire les incohérences et finalement de parvenir plus 

aisément et de manière plus efficace au développement durable. »27 

Cependant, en général, la GIZC est d’avantage orienté vers la terre. C’est pour cela que, parmi les 

solutions possibles que nous allons maintenant aborder, la planification spatiale marine (PSM) peut 

être perçue comme une tentative de déplacer le centre de gravité de la GIZC vers la mer.  

III. LES SOLUTIONS POSSIBLES  

Parmi les solutions possibles, la planification spatiale marine (PSM) joue un rôle de premier plan avec 

un début de mise en œuvre au niveau européen.  

Il serait aussi possible de passer à une gestion du trafic maritime inspirée par le modèle aérien.  

Egalement, l’imposition du pilotage hauturier à certaines catégories de navires pourrait faciliter le 

développement des EMR par une meilleure gestion du risque. 

A. La planification spatiale marine (PSM)  

Le concept de PSM est à la fois un composant intégré et complémentaire de la GIZC. Son but est de 

rendre possible les diverses utilisations de la zone maritime à travers l’utilisation de l’outil de 

planification.28 

d)  Au niveau international  

Les origines de la PSM remontent à 1992 avec la Convention cadre des Nations-Unis sur la diversité 

biologique et le concept d’Aires Marines Protégées (AMP) conçues pour la protection de 

l’environnement marin.  

Il s’agit des prémices de la méthode de zonage des océans.29 La PSM, contrairement aux AMP, prend 

en compte la  dimension sociale du développement durable.30  

Selon la définition donnée par la Commission océanographique intergouvernementale (COI) de 

l’UNESCO, « la planification spatiale marine est un procédé public d’analyse et d’allocation spatiale 

et temporelle des activités humaines dans les zones marines, afin d’atteindre des objectifs écologiques, 

économiques et sociaux définis par le biais d’un processus politique. »31 
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e)   Au niveau européen  

Au niveau européen, la PSM a été pensée comme un outil de la politique maritime intégrée et est 

maintenant l’objet d’une proposition de Directive.32 

i. La politique maritime intégrée en Europe (PMI) 

Dans un rapport de 2007, intitulé évaluation de la gestion intégrée des zones côtières (GIZC) en 

Europe, la Commission a conclu que « la future politique maritime de l’UE et son pilier 

environnemental, la stratégie pour la protection du milieu marin, vont donner un nouvel élan à notre 

politique de GIZC et améliorer encore sa mise en œuvre dans les années à venir. »33  

En découle une Communication de la Commission du 10 octobre 2007, Une politique maritime 

intégrée pour l'Union européenne, connue sous le nom de « Livre Bleu ».34 L’idée est de mener 

différentes politiques d’une manière concertée et cohérente, c’est-à-dire par approche intégrée, afin 

d’éviter d’avoir des politiques sectorielles en conflit dans le domaine maritime. Le but de cette 

politique maritime intégrée est de coordonner les politiques de secteurs maritimes spécifiques.35 

Fin 2009, un  Rapport de la Commission sur l'état d'avancement de la PMI, établissait que « Des 

instruments intersectoriels tels que la planification de l'espace maritime, la surveillance intégrée et la 

connaissance du milieu marin ont enregistré des progrès tangibles et devraient améliorer sensiblement 

la gestion de nos océans. Les politiques sectorielles de l'UE en rapport avec nos mers et côtes, telles 

que la politique de la pêche, des transports, de l'environnement, de l'énergie, de l'industrie ou de la 

recherche, ont fortement évolué vers une plus grande intégration et cohérence. »36 

ii. La planification spatiale marine de l’UE : derniers développements 

La Commission est prête à aller encore plus loin. Elle a jugé nécessaire l’établissement d’un cadre 

commun pour la PSM en Europe afin d’éviter des planifications conflictuelles entre États membres et 

de faciliter la coopération transfrontalière. 

La Commission a donc décidé de communiquer, le 12 mars 2013, une proposition de Directive 

établissant un cadre pour la planification de l'espace maritime et la gestion intégrée des zones 

côtières.37 Ce cadre commun serait basé sur des exigences minimales admises au niveau de l’UE, afin 

de s’assurer que les plans issus de la PSM nationale, régionale et locale soient cohérents. 

La proposition de Directive affirme que : « La finalité de la planification de l’espace maritime est 

d’établir des programmes pour déterminer les utilisations de l’espace maritime par diverses activités » 

La PSM est en réalité un outil très compliqué qui doit être utilisé avec grande précaution. Si une mise 

en œuvre inadaptée de la PSM peut être dangereuse, elle reste cependant indispensable.38 
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B. La gestion du trafic maritime inspirée par le modèle aérien 

Il ne s’agit pas ici de conduire les navires à partir de la terre ou de dicter aux capitaines de navires la 

route et la vitesse à suivre à partir de stations terrestres de contrôle. Cela serait contre-productif et 

source de plus de situations dangereuses qu’il n’en serait évitées. 

Cependant, les avancées technologiques permettent techniquement un contrôle et une surveillance du 

trafic suffisants pour en assurer la gestion. 

En effet certains aspects de la gestion du trafic aérien (GTA), tels les services du contrôle de la 

circulation aérienne, sont transposables aux services du trafic maritime (STM). Les autres aspects de la 

GTA, gestion de l’espace aérien et gestion des courants de trafic aérien, sont difficilement 

transposables : le premier serait en contradiction flagrante avec le principe de liberté des mers ; ce 

serait inutile pour le deuxième en l’absence de nécessité physique actuelle.39 

Cependant, il apparait évidemment utile pour la sécurité maritime de fournir un cadre juridique à la 

pratique de STM intervenant directement auprès des navires afin d’éviter un accident. Il serait 

intéressant d’élaborer un mécanisme juridique, au plan international, donnant à la station à terre la 

compétence d’effectuer un guidage appuyé, si nécessaire, mais permettant au capitaine de passer outre. 

C. L’imposition du pilotage hauturier à certaines catégories de navires 

L’idée d’imposer le pilotage hauturier obligatoire ne date pas d’hier mais peut s’avérer 

particulièrement pertinente concernant le passage de certains navires dans des endroits difficiles, 

surtout si l’on cherche en plus, au-delà de la protection de l’environnement, à protéger les installations 

d’EMR. 

Sur les côtes françaises, où les EMR sont susceptibles d’être exploitées, l’espace maritime est, depuis 

2004, désignée en zone maritime particulièrement vulnérable (ZMPV). Il s’agit de la ZMPV des eaux 

de l’Europe occidentale.40 Pour contourner l’obstacle juridique que consiste le libre passage des 

navires, il serait envisageable d’adopter le pilotage hauturier obligatoire comme mesure de protection 

associée à cette ZMPV.  

Cela a déjà été fait, certes de manière unilatérale et douteuse, en 2006, dans le détroit de Torres 

englobé récemment dans la ZMPV élargie des récifs de la Grande Barrière de Corail. Les États 

concernés, l’Australie et la Papouasie Nouvelle-Guinée, ont démontré la valeur ajoutée du caractère 

obligatoire du pilotage, bien que cette mesure ait fait l’objet de protestations des États maritimes et des 

armateurs au nom de la liberté de la navigation. Il pourrait cependant être soutenu qu’en fait, imposer 

le pilotage obligatoire est un moyen de maintenir le libre passage lorsque celui-ci devient compliqué.41 

Merci. 
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